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Demande de Proposition (Request for Proposal, RFP) 

Bien ou Service Demandé : Sondage des prestataires de santé sur leurs 
inquiétudes et attentes sur les aspects 
juridiques de l’offre de service d’avortement en 
Côte d’Ivoire, au Sénégal et Bénin 

Type d’Achat : Appel d’Offres National (AON) 
Type de Contrat : Services 
Cet Achat prend en charge : N/A 
Soumettre la Proposition à (Acheteur) : Ipas Afrique Francophone 
Date à laquelle l’Acheteur émet la 
RFQ/RFP : 

11 janvier 2024 

Date limite pour recevoir des Questions 
de la part du Fournisseur : 

19 janvier 2024 

Envoyer des Questions à (Acheteur) : Ipas Afrique Francophone (Attn : Mr. Landry 
TAFIN, Tel : +225 05 04 05 75 59 
FAprocurement@ipas.org ) 

Date limite de la Proposition : 25 janvier 2024 à 23h59 T. U. 
Date approximative d’émission du Bon 
de commande pour le(s) 
Fournisseur(s) retenu(s) : 

05 février 2024 

 
Méthode de soumission : 
Soumettez votre offre (technique et financière) par mail en un seul fichier au format PDF 
à l’adresse suivante : FAprocurement@ipas.org  au plus tard le 25 janvier 2024 à 
23h59 T.U. 
 
Le Fournisseur accepte de maintenir les prix de son offre pendant trente (30) jours 
après la date d’échéance du dossier de proposition, sauf si une autre période est 
précisée dans l’annexe de l’AON.  
Numéro d’appel d’offres : AON-2024-01-03 

 
Annexes de la RFP : 
 

1. Annexe A – Énoncé des travaux 
2. Annexe B – Tarification 
3. Annexe C – Instructions aux Fournisseurs 

 
Tous les fournisseurs sont tenus d’examiner attentivement toutes les informations, 
notamment les pièces jointes, et de suivre les instructions relatives à cet AON. Si quelque 
chose n’est pas clair, le Fournisseur doit envoyer ses questions et commentaires au 
contact Ipas attribué avant la date limite indiquée ci-dessus. 
 

mailto:FAprocurement@ipas.org
mailto:FAprocurement@ipas.org
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Annexe A 
Énoncé des travaux 

I. Contexte et justification : 

Le programme d'Ipas AF pour l'Afrique francophone se concentre sur le soutien aux 
communautés et aux OSC afin qu'elles s'approprient localement les initiatives 
d'avortement sécurisés centrées sur les femmes. Ipas œuvre dans le monde entier en 
vue d’accroître la capacité des femmes à exercer leurs droits sexuels et génésiques et 
de réduire les décès et les dommages liés à l’avortement. Nous cherchons à améliorer la 
disponibilité, la qualité et la viabilité des services d’avortement et de santé génésique, 
ainsi qu’à créer un environnement plus favorable en ce domaine. Ipas considère 
qu’aucune femme ne doit avoir à risquer sa vie ou sa santé parce qu’elle n’a pas accès 
à des options sûres en matière de santé génésique. 

Ipas Afrique Francophone dispose d'une vaste expertise régionale et s'appuie sur un 
demi-siècle d'expérience mondiale pour mener des interventions en matière de santé 
sexuelle et reproductive, y compris les soins liés à l'avortement, en s'appuyant sur le 
cadre d'écosystème de l'avortement. Les interventions donnent la priorité aux besoins 
locaux et aux approches complémentaires qui s'appuient sur les acquis des projets 
existants et s'attaquent aux lacunes persistantes en matière d'accès à l'avortement dans 
la région de l'Afrique francophone. 

La loi permet à toute femme enceinte de demander à un médecin ou à une sage-femme 
l’interruption de sa grossesse. La femme est seule juge pour apprécier cette situation. 
Elle est libre de sa décision et elle seule peut faire une demande d’IVG. La famille, le 
conjoint ou le compagnon ne sont pas autorisés à l’entreprendre à sa place. Et ce droit à 
l’IVG est ouvert à toutes les femmes, qu’elles soient majeures ou mineures (art. L.2212-
1 du Code de la santé publique), à condition qu’elles respectent le délai légal et les étapes 
obligatoires. En effet, La Condition essentielle est qu’elle doit avoir lieu avant la fin de la 
14e semaine de grossesse pour une IVG chirurgicale. Ce délai est ramené à la 7e 
semaine de grossesse pour une IVG médicamenteuse. 

Ipas AF envisage la réalisation d’un sondage auprès des prestataires de santé sur leurs 
inquiétudes et attentes sur les aspects juridiques de l’offre de service d’avortement dans 
les pays francophones (Côte d’Ivoire, Bénin et Sénégal). Cette recherche s’inscrit dans 
le cadre du projet dénommé FJSI Francophone. 
 

II. Période d’exécution : les prestations décrites au point IV ci-dessous 
doivent être exécutées dans un délai de trente (30) jours calendaires 
dans la période  du 05 février au 31 mars 2024 au plus tard.. 
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III. Lieu d’exécution : tous les services objet de cet AON seront exécutés dans les 
trois pays suivants : Cote d’Ivoire, Bénin et Sénégal. 

IV. Portée des travaux : voir protocole de l’étude 
 

V. Exigences techniques :  

Le consultant doit satisfaire aux conditions suivantes : 

• Avoir une solide connaissance des Organisations de développement ; 

• Disposer d’une expérience de travail avérée dans le système de sante de la Cote 
d’Ivoire, Sénégal et au Benin ; 

• Avoir une expérience de travail avec les différentes organisations nationales, 
internationales, privées, universités, confessions religieuses ; 

• Maîtriser le système de gestions des organisations ; 

• Avoir un background juridique serait un atout ;  

• Avoir de solides connaissances de l’utilisation des méthodes de recherche 
participatives et des techniques de communication. 

 

VI. Rapport : voir le protocole de l’étude. 

VII. Livrables/Principales étapes :  
Le consultant est responsable de la collecte et la rédaction du rapport d’étude. Le 
document doit fournir à Ipas Afrique Francophone une analyse détaillée des résultats 
obtenus du projet au terme de la mise en œuvre. D’autre part, le consultant devra produire 
un résumé des résultats de l’étude. 

Dans le cadre du processus d’étude, le consultant doit produire les documents qui suivent 
: 

- Un rapport de démarrage : Présentant les questions définitives de la recherche, 
les outils/méthodologie de collecte de données, ainsi qu’un échéancier détaillé de 
l’étude. 

L’objectif de cette section est de fournir une opportunité pour la validation initiale des 
documents techniques et des constatations du consultant.  

De ce fait, il est attendu : 
 

- Une présentation/exposé des constatations initiales du consultant à l’équipe 
d’Ipas Afrique Francophone ; 

- Un rapport préliminaire d’étude : qui sera soumis aux commentaires et à la 
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rétroaction d’Ipas Afrique Francophone. Ipas FA aura une semaine pour fournir 
ses commentaires au consultant ; 

- Un rapport d’étude finale : intégrant les commentaires fournis par Ipas FA sur 
l’ébauche du rapport et comprenant un sommaire exécutif des résultats de l’étude 
et ses recommandations ; 

- Un résumé de l’étude permettant à Ipas FA de mieux partager les résultats et 
recommandations de l’étude à ses partenaires. 

VIII. Calendrier des paiements : 
 
Livrable/Étape Date d’échéance Pourcentage du 

total 
Coût 

Signature du 
contrat par les 2 
parties 

06 février 2024 30%  

Transmission et 
validation du 
rapport de 
démarrage 

20 février 2024 40%  

Rapport final 
approuvé 

31 mars 2024 30%  

  TOTAL  
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Annexe B 

Tarification 

Grille de tarification de biens  
Nº 
d’article Quantité 

Unité 
de 
mesure 

Description des biens et 
services 

Prix 
unitaire Prix total 

1      
2      
3      
4      
5      
Sous-total hors taxes  
TVA 18%  
TOTAL GENERAL Toutes Taxes Comprises (TTC)  
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Annexe C 

Instructions aux fournisseurs 

1. Description narrative de l’achat : Ipas a l’intention d’acheter les biens ou services 
identifiés dans l’Annexe A. Ipas prévoit d’effectuer une attribution de marché à un 
fournisseur qui répond aux spécifications énumérées, peut fournir le bien/service en 
temps voulu et proposer un prix de vente compétitif. Ipas se réserve le droit 
d’attribuer un marché à plus d’une société ayant répondu à l’appel d’offres. Si un 
contrat est établi à la suite de cet AON, le fournisseur comprend que les quantités 
indiquées dans les spécifications (Annexe A) ne sont qu’une estimation et qu’Ipas 
ne garantit pas la quantité d’achat de tout bien/service énuméré. 

2. Entité d’achat : cet achat sera effectué par Ipas Afrique Francophone, dont le 
siège est situé à Abidjan 2-Plateaux Vallons, rue J77, lot 2874 ilot 238, 28 BP 1835 
Abidjan 28.  

3. Exigences de la proposition : tous les Fournisseurs doivent envoyer leur 
proposition écrite contenant une offre pour tous les biens et options inclus dans cet 
AON. Toutes les informations présentées dans la proposition du fournisseur seront 
prises en compte lors du processus d’évaluation d’Ipas. Si des informations requises 
dans cet AON sont manquantes, la proposition envoyée peut être considérée 
comme irrecevable. Les Fournisseurs sont tenus de soumettre des offres, ainsi que 
toute modification, révision ou retrait, à l’acheteur d’Ipas, au plus tard à l’heure et la 
date spécifiées dans l’AON. Toute offre, modification, révision ou retrait d’une offre 
reçue par l’acheteur après la date exacte spécifiée pour la réception des offres est 
en retard et peut ne pas être prise en considération, à la discrétion de l’acheteur. La 
proposition du Fournisseur doit inclure les éléments suivants :  

a. Nom légal complet du fournisseur 
b. Tout autre nom sous lequel le fournisseur exerce ses activités 
c. Adresse postale, ville, province/état et code postal 
d. Numéro de téléphone 
e. Site Web de la société 
f. Personne de contact et civilité 
g. Numéro de téléphone de la personne de contact 
h. Adresse e-mail de la personne de contact 
i. Date d’envoi 
j. Période de validité de la proposition 
k. Description technique des biens offerts 
l. Détails concernant la manière dont les biens proposés répondent aux 

exigences 
m. Tarification  
n. Délai de livraison 
o. Couverture de garantie (le cas échéant) 
p. Installation (le cas échéant) 
q. Références ou exécutions passées, notamment les coordonnées, lorsque 
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cela est nécessaire pour l’évaluation du fournisseur 

4. Formulaires : les Fournisseurs doivent documenter leur tarification en utilisant le 
modèle figurant dans l’Annexe B.  

5. Questions concernant l’AON : toutes les questions concernant cet AON doivent 
être adressées à l’acheteur d’Ipas mentionné sur la première page de cet AON avant 
la date limite pour les questions qui est le 19/01/2024. 

6. Notifications et livraisons : le temps est un facteur essentiel si vous souhaitez que 
votre réponse soit prise en considération comme faisant partie de l’appel d’offres. 
Le Fournisseur contactera immédiatement l’Acheteur si l’une des spécifications, la 
disponibilité ou les délais de livraison proposés changent. 

7. Modalités de paiement : sauf indication contraire/acceptée dans le Bon de 
commande résultant, les modalités de paiement d’Ipas sont : voir calendrier de 
paiements au point IX plus haut. Les paiements se feront par virement bancaire 
sur la base des informations bancaires préalablement transmises par le Fournisseur. 
Le Fournisseur peut proposer d’autres conditions de paiement pouvant être prises 
en considération lors du processus d’évaluation. 

8. Propositions alternatives : N/A 

9. Processus d’évaluation et d’attribution : Ipas attribuera un contrat résultant de cet 
appel d’offres ouvert au Fournisseur responsable dont l’offre est conforme à l’AON, 
est plus avantageuse pour Ipas, le prix et d’autres facteurs étant pris en compte. 
L’attribution est décernée au Fournisseur représentant la meilleure valeur pour le 
projet et Ipas.  

Ipas entend évaluer les offres et attribuer un contrat sans discussion avec les 
Fournisseurs. Par conséquent, l’offre initiale du Fournisseur doit contenir les 
meilleures modalités du Fournisseur des points de vue du prix et technique. 
Cependant, Ipas se réserve le droit de mener des discussions si l’Acheteur d’Ipas 
l’estime nécessaire ultérieurement. 

10. Soumission de dossiers de candidature : Cet appel à candidature est ouvert aux 
personnes physiques ou morales basées dans en Afrique Francophone et 
spécialisées dans la conduite d’études dans l’un des trois (03) pays d’intervention 
(Cote d’Ivoire, Benin et Sénégal), avec une expérience d’au moins cinq (05) années 
d’exercice.  

Les dossiers des soumissionnaires doivent être composés d’une offre 
ADMINISTRATIVE ET TECHNIQUE et d’une offre FINANCIERE.  

10.1- L’offre technique : 

 L’« Offre administrative et technique » doit comprendre, sans s’y limiter, les 
éléments suivants : 
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a) Personne morale 
 

- Un justificatif d’immatriculation fiscal justifiant l’existence légale du candidat ; 
- Registre de commerce ou autorisation d’exercer l’activité professionnelle ; 
- Plan descriptif de la localisation géographique du Siege de la structure ; 
- Une présentation du Cabinet d’études ; 
- Compréhension et approche méthodologique ; 
- Le calendrier détaillé d’intervention de la mission ; 
- La liste du personnel affecte à la mission ; 
- Un CV détaillé avec des références de chaque membre de l’équipe affecte à la 

mission (Prière préciser l’Expert Chef de mission) 
- La liste des missions similaires déjà réalisées avec des attestations de bonne 

exécution. 
- La validité de l’offre est d'au moins trente (30) jours à compter de la date limite 

de dépôt des offres. 
 
b) Personne physique (consultant individuel) 

- Une biographie de l’Expert Chef de Mission 
- Compréhension et approche méthodologique ; 
- Le calendrier détaillé d’intervention de la mission ; 
- La liste du personnel affecte à la mission ; 
- Un CV détaillé avec des références de chaque membre de l’équipe affecte à la 

mission 
- La liste des missions similaires déjà réalisées avec des attestations de bonne 

exécution (en tant que consultant individuel). 
- La validité de l’offre est d'au moins trente (30) jours à compter de la date limite 

de dépôt des offres. 
 

 
10.2- L’offre financière : Elle doit comprendre et suivre, sans s’y limiter, les points ci-après 
: 

• Une offre financière proprement dite avec, montants toutes taxes 
comprises (TTC), Ipas n’étant pas encore exonérée de taxe sur la valeur 
ajoutée et autres droits et taxes à l’importation. 

• Les prix seront fermes, non révisables et sans réserve aucune.  Le 
soumissionnaire dev ra  accepter le paiement par virement bancaire au 
compte de l’entreprise. 
 

11. Evaluation des offres et choix de(s) adjudicataire(s) 
 
L’évaluation des offres sera effectuée en interne par un Comité d’évaluation interne 
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des offres et au moyen d’un processus à trois étapes tel que décrit ci-dessous : 
 

A)    Première Etape (Contrôle Préliminaire) 
 
L’évaluation à cette étape portera sur les critères suivants qui permettront à I pas  
de déterminer la conformité de l’offre aux termes et conditions de l’AON : 
 

• La conformité à l’éligibilité au regard de l’article 10 de l’Annexe c « Instructions 
aux Soumissionnaires » ; 
• L’offre soumise a été reçue par Ipas avant la date limite de dépôt des offres 
• La validité de l’offre est d’au moins trente (30) jours à partir de la date 

limite de dépôt des offres soit le 25 janvier 2024 ; 
 

Ipas se réserve le droit de rejeter à cette étape toute offre dont l’une des pièces 
ci-dessus mentionnées est absente et/ou non conforme aux critères ci- dessus. 

 
B)  Deuxième Etape (Evaluation Administrative et Technique) 

 
L’évaluation à cette étape portera sur la compétence administrative et 
technique du soumissionnaire selon les critères d’évaluation suivants :  

• Expériences pertinentes de conduite d'études similaires : Les 
soumissionnaires doivent prouver qu’ils ont une expérience pertinente dans 
la conduite d’études sur les Droits en santé sexuelle et reproductive en 
Afrique Francophone et particulièrement dans l’un des 03 pays objet de cet 
AON. Le soumissionnaire devra présenter les copies d’au moins deux (02) 
attestations de bonne exécution (ABE) d’études similaires. 

 
• Compréhension et approche méthodologique : Il s’agit d’apprécier ici le 
niveau de compréhension du protocole de recherche et la stratégie 
opérationnelle proposée par le soumissionnaire. 

 
• Calendrier d’exécution de la mission : Le Comité d’évaluation 
s’assurera de la bonne structuration du planning d'exécution 
conformément aux livrables attendus à   chaque étape par le 
soumissionnaire. 

 
• Personnel clé affecte à la mission : évaluation du profil et expérience 
du chef de mission et des autres membres de l’équipe dédiés au projet. 
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Tableau de pointage 
 

EVALUATION ADMINISTRATIVE ET TECHNIQUE 
Proposition technique (100 pts) Pointage (pts) 

1 Expériences pertinentes de conduite d'études 
similaires (10 points seront octroyés pour chaque étude 
similaire déjà exécutée avec copie d’ABE comme 
preuve) 

20 

2 Compréhension et approche méthodologique : 40 

3 Calendrier d’exécution de la mission 10 

4 Personnel clé affecte à la mission 30 

5 Total /100 

 
 

C)  Troisième Etape (Evaluation Financière) 
 
Ipas tiendra compte des facteurs ci-dessous pour évaluer 
l’offre financière : 

 
1.  Le prix (70%) 
2. Conditions de paiement (30%) 

 
Le calcul de pointage final sera effectué 
comme suit : 

 
1.   Ipas procédera de la façon suivante pour calculer le pointage 

total lié au prix : Prix le plus bas x 70%/ prix en considération. 
2. Le soumissionnaire qui sollicitera le premier paiement à la transmission du 

rapport de démarrage aura la note maximale de 30 points. Pour une offre se 
conformant au calendrier des paiements décrit au point IX de l’Annexe A, elle 
obtiendra 15 points. 0 point pour toute proposition autre que celles 
susmentionnées. Aucun paiement intégral ne se fera avant exécution de 
la mission. 
 

 
La note financière (F) est le pointage total d’une soumission à la troisième étape : 
Pointage total lié au prix + l e  pointage   lié au délai de livraison. 
 
La note finale (N) se calcule comme suit : N = T+F 

 
11. Avis d’attribution : si l’appel d’offres est satisfaisant, Le soumissionnaire 
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sélectionné sera celui dont l’offre aura été jugée conforme et éligible à la première 
et à la deuxième étape du processus d’évaluation et qui aura obtenu la note finale 
(N) la plus élevée à la troisième étape en tenant en considération le délai d’exécution 
et le prix de chaque type de service. Le fournisseur reçoit un avis écrit d’attribution 
ou d’acceptation d’une offre. 

12. Allotissement du marché : ce marche est susceptible d’être alloti par pays selon 
la décision du Comité de Sélection. 

13. Validité de l’offre : le présent AON n’oblige en aucun cas Ipas à faire une 
attribution, et elle n’engage pas Ipas à payer de frais encourus par le Fournisseur 
pour la préparation et l’envoi d’une proposition ou la modification d’une proposition. 
Votre proposition est considérée comme valide pendant 30 jours après l’envoi.  

14. Code d’éthique professionnelle : Ipas accorde la plus haute importance au 
respect du Code de conduite et d’éthique professionnelles d’Ipas, ainsi qu’à 
l’observation stricte de l’ensemble des lois et règlements en vigueur. Si le 
Fournisseur a lieu de croire en toute bonne foi qu’une violation a été commise par 
Ipas, ou par un sous-traitant, un bénéficiaire, un consultant et/ou une société affiliée, 
le Fournisseur doit signaler la violation présumée à Ipas via la Ligne d’assistance 
dédiée à l’éthique d’Ipas, en ligne sur http://ipas.ethicspoint.com.  

Acceptation : 

Le Fournisseur certifie avoir lu et compris toutes les instructions énoncées dans cet appel 
d’offres, et qu’il se conformera à ces dernières, et déclare que la proposition remplie et 
signée par le Fournisseur, notamment toutes les soumissions requises, est véritable et 
complétée au mieux de ses connaissances. 

Fournisseur 
Signature : 

Nom : Société : 
Titre : Date : 
 

https://www.ipas.org/about-us/ethics
http://ipas.ethicspoint.com/
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